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ARRETE PREFECTORAL COMPLEMENTAIRE

autorisant la société CHALUMEAU LAQ’ALU 
à poursuivre les activités qu’elle exploite

en ZI du Saule Michaud
 à MONTLOUIS SUR LOIRE 

N° 19828
(référence à rappeler)

Le Préfet d’Indre-et-Loire, Chevalier de la Légion d’Honneur, Officier de l’Ordre National du Mérite ;

VU  le code de l’environnement et notamment le titre 1er du livre V ;

VU  la nomenclature des installations classées ;

VU  l'arrêté préfectoral n° 17129 du 14 janvier 2003 « autorisant la société CHALUMEAU - LAQ'ALU 
à  poursuivre  l'exploitation  d'un  atelier  de  traitements  de  surfaces  en  ZI  du  Saule  Michaud  à  
MONTLOUIS-SUR-LOIRE » ;

VU  l’arrêté préfectoral complémentaire n° 18887 du 9 novembre 2010 relatif à la mise en conformité 
des installations de traitements de surfaces avec la directive européenne n°96/61/CE dite IPPC ;

VU  l’arrêté  préfectoral  complémentaire  n°  18685 du  20  novembre  2010 « prescrivant  à  la  société  
CHALUMEAU LAQ’ALU située  sur  la  commune  de  MONTLOUIS-SUR-LOIRE,  des  études  
complémentaires relatives aux rejets de substances dans le milieu aquatique ;

VU  la  demande  présentée  le  24  avril  2013 par  Monsieur  Frédéric  BRINDEL,  Président  Directeur  
Général des établissements CHALUMEAU LAQ’ALU, en vue d’obtenir l’autorisation d’augmenter 
la capacité totale des bains de traitements de son installation de traitement de surfaces des métaux ;

VU  le dossier déposé à l’appui de la demande ;

VU  le rapport, les propositions et l'avis en date du 21 novembre 2013 de l’inspection des installations 
classées ;

VU  l’avis en date du 12 décembre 2013 du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques du département d'Indre-et-Loire ;

CONSIDERANT que le projet d’arrêté préfectoral complémentaire a été communiqué à l'exploitant qui n’a  
formulé aucune remarque dans le délai imparti.

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture,
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Bureaux ouverts au 15, rue Bernard Palissy du lundi au vendredi de 9 heures à 12 h 30 et de 13h30 à 16h30 – Fermeture le 1er jeudi matin de chaque mois 



ARRETE

TITRE 1 – PORTÉE DE L’AUTORISATION ET DISPOSITIONS GÉNÉRALES

                           CHAPITRE 1.1 - Bénéficiaire et portée de l’autorisation

ARTICLE 1.1.1. - Exploitant titulaire de l’autorisation

La  société  CHALUMEAU  LAQ’ALU  dont  le  siège  social  est  situé  en  zone  industrielle  du  « Saule 
Michaud » -37270 Montlouis-sur-Loire est  autorisée,  sous réserve du respect  des prescriptions des actes 
administratifs antérieurs et des prescriptions du présent arrêté, à augmenter, à la même adresse, la capacité 
totale des bains de traitements de son installation de traitement de surface des métaux.

ARTICLE 1.1.2 – Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs

Les prescriptions du présent arrêté se substituent aux prescriptions de l’arrêté préfectoral n °17129 du 14  
janvier 2003 ayant le même objet.

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral complémentaire n° 18887 du 9 novembre 2010 sont abrogées.

                                   CHAPITRE 1.2 – Nature des installations

ARTICLE  1.2.1 -  Liste  des  installations  concernées  par  une  rubrique  de  la  nomenclature  des 
installations classées

Rubrique A, 
D, 
DC

Libellé de la rubrique Nature de l’installation Volume

2565.2.a A Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, 
décapage, conversion, polissage, attaque chimique, 
vibro-abrasion, etc.) de surfaces (métaux, matières 
plastiques, semi-conducteurs, etc.) par voie 
électrolytique ou chimique, à l’exclusion du 
nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces, 
visés par la rubrique 2564. Procédés utilisant des 
liquides (sans mise en oeuvre de cadmium, et à 
l'exclusion de la vibro-abrasion) ; le volume total 
des cuves de traitement étant supérieur à 1500 l.

Traitement de surface de 
métaux par voie électrolytique 
ou chimique. Procédés utilisant 
des liquides.

Volume de bains :

142 560 l, :

- anodisation :

88 200 l

- préparation avant 
application poudre :

54 360 l

3260* A Traitement de surface de métaux ou de 
matières plastiques par un procédé électrolytique 

ou chimique pour lequel le volume des 
cuves affectées au traitement est 
supérieur à 30 mètres-cubes.

Traitement de surface de 
métaux par un procédé 
électrolytique ou chimique.

Volume des cuves :

- 142560 l

2940.2.a A Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. 
(application, cuisson, séchage de) sur support 
quelconque (métal, bois, plastique, cuir, papier, 
textile…).

Application et cuisson de 
poudre sur métal.

Q = 105 kg/j

1111.2.c DC Très toxiques (emploi ou stockage de substances et 
préparations). Substances et préparations liquides, 
la quantité totale susceptible d’être présente étant 
supérieure à 50 kg mais inférieure à 250 kg.

Stockage et emploi de trioxyde 
de chrome.

Q = 225 kg

2575 D Abrasives (emploi de matières) telles que sable, 
corindon, grenailles métalliques, etc. sur un 
matériau quelconque pour gravure, dépolissage, 
décapage, grainage.

Abrasives (emploi de matières) 
telles que grenailles 
métalliques  sur des métaux 
pour décapage.

1 cabine de 
microbillage

1 cabine de 
grenaillage
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2910.A.2. D Combustion. Lorsque l'installation consomme 
exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 
domestique, du charbon, des fiouls lourds ou de la 
biomasse, à l'exclusion des installations visées par 
d'autres rubriques de la nomenclature pour 
lesquelles la combustion participe à la fusion, la 
cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz 
de combustion, des matières entrantes, si la 
puissance thermique maximale de l'installation est 
supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW.

Combustion. Les installations 
consomment seuls du gaz 
naturel, du fuel domestique.

P totale = 2,74 MW

 *Rubrique « 3000 » principale

A Autorisation
D Déclaration
D Déclaration, soumis au Contrôle périodique prévu par l’article L. 512-11 du Code de 
l’Environnement

Le document de référence sur les meilleures techniques disponibles (BREF :  Best Available. Techniques 
Reference  document)  associé  à  la  rubrique  « 3000 »  principale  est  intitulé  « Traitement  de  surface  des 
métaux et matières plastiques ».

ARTICLE 1.2.2. - Situation de l’établissement

Les installations sont situées sur la parcelle cadastrée comme suit :

Commune Parcelles cadastrées Coordonnées Lambert II

MONTLOUIS-SUR-
LOIRE

1549, 1615, 1616, 1621, 2076, 3817, 
3818, 3819, 3820

x = 485 263 m
y = 2 266 567 m

                                        CHAPITRE 1.3 - Conformité des installations

Les installations sont implantées, réalisées et exploitées conformément aux plans et autres documents joints  
au dossier de la demande d’autorisation.

L'exploitant énumère et justifie en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la  
construction et l'exploitation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté.

                                              CHAPITRE 1.4 - Durée de l’autorisation

La présente autorisation cesse de produire effet si  l'installation n’a pas été exploitée durant deux années 
consécutives, sauf cas de force majeure.

                                                    CHAPITRE 1.5 – Modification

ARTICLE 1.5.1 – porter à connaissance

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée  
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.
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ARTICLE 1.5.2 - Mise à jour des études d’impact et de dangers

Les études d’impact et de dangers seront actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise  
ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments seront systématiquement communiqués au Préfet 
qui  pourra  demander  une analyse critique d'éléments du dossier  justifiant  des  vérifications particulières, 
effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix sera soumis à son approbation.  Tous les frais 
engagés à cette occasion seront supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.5.3 - Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert d'une installation soumise à autorisation ou à déclaration sur un autre emplacement nécessite 
une nouvelle autorisation ou une nouvelle déclaration.

                                        CHAPITRE 1.6 – Dossier Installations Classées

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de la demande d'autorisation initiale ainsi que les dossiers relatifs aux modifications des 
installations ;

- les plans tenus à jour ;
- l’arrêté préfectoral d’autorisation et les arrêtés complémentaires ;
- tous  les  documents,  enregistrements,  résultats  de  vérification  et  registres  répertoriés  dans  le 

présent arrêté.

Ces documents  peuvent  être informatisés,  mais dans ce  cas des  dispositions  doivent  être  prises pour la  
sauvegarde des données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site.

                                            CHAPITRE 1.7 - Changement d’exploitant

ARTICLE 1.7.1 - Changement d’exploitant

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant est tenu d’en faire la déclaration 
au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation.

Cette  déclaration doit  mentionner,  s'il  s'agit  d'une personne physique,  les  prénoms,  nom et  domicile  du 
nouvel  exploitant  et,  s'il  s'agit  d'une  personne  morale,  sa  dénomination  ou  sa  raison  sociale,  sa  forme 
juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration.

                           CHAPITRE 1.8 - Arrêt définitif et mise en sécurité  du site

ARTICLE  1.8.1 - Arrêt définitif

Sans préjudice des mesures prévues à l’article R. 512-39-1 du code de l’environnement, pour l’application 
des articles R. 512-39-2 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est industriel.
Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant doit notifier au préfet la date de cet arrêt  
au moins trois mois au moins avant celui-ci.

                                                                                                                                                           4
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ARTICLE 1.8.2 – Mise en sécurité du site

La notification prévue indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise  
en sécurité du site. Ces mesures comportent, notamment :

1° L'évacuation des produits dangereux, et la gestion des déchets présents sur le site.
2° Des interdictions ou limitations d'accès au site.
3° La suppression des risques d'incendie et d'explosion.
4° La surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

La notification prévoit en outre, une évaluation de l’état de la pollution du sol et des eaux souterraines par les 
substances ou mélanges dangereux pertinents mentionnés à l’article 3 du règlement n° 1272/2008/CE du 16  
décembre 2008 relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges.  
Cette évaluation est fournie même si l’arrêt ne libère pas du terrain susceptible d’être affecté à un nouvel  
usage.

En  cas  de  pollution  significative  du  sol  et/ou  des  eaux  souterraines  par  des  substances  ou  mélanges  
mentionnés à l’alinéa ci-dessus, intervenue depuis l’établissement du rapport de base mentionné au 3° du I  
de l’article R. 515-59 du code de l’environnement, l’exploitant propose également dans sa notification les  
mesures permettant la remise du site dans l’état prévu ci-dessous.

En tenant compte de la faisabilité technique des mesures envisagées, l’exploitant remet le site dans un état au  
moins similaire à celui décrit dans le rapport de base.

En outre, l’exploitant doit placer le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse pas porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement et qu’il permette un usage futur du site 
déterminé selon l’usage prévu au premier alinéa de l’article 1.8.1. ci-dessus.

                                                     CHAPITRE 1.9 - Délais et voies de recours

Le présent  arrêté  est  soumis  à  un  contentieux de  pleine  juridiction.  Il  peut  être  déféré  à  la  juridiction 
administrative :

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement des installations présente pour les 
intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l'Environnement, dans un délai d'un 
an à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté ;

- par l'exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'arrêté lui a été notifié.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une  installation  classée  que  postérieurement  à  l'affichage  ou  à  la  publication  de  l'arrêté  autorisant 
l'ouverture de cette installation ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

  
       TITRE 2 – DISPOSITIONS PARTICULIERES

                           CHAPITRE 2.1 – Traitement de surfaces des métaux

                                                                                                                                                            5
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ARTICLE 2.1.1 – Généralités

Article 2.1.1.1

L'installation  est  réalisée  et  exploitée  en  se  fondant  sur  les  performances  des  meilleures  techniques 
disponibles  économiquement  acceptables  (MTD) telles  que  définies  ci-après,  et  en  tenant  compte  de  la  
vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau.

Les meilleures techniques disponibles se définissent comme le stade de développement le plus efficace et 
avancé  des  activités  et  de  leurs  modes  d'exploitation,  démontrant  l'aptitude  pratique  de  techniques 
particulières à constituer, en principe, la base des valeurs limites d'émission visant à éviter et, lorsque cela  
s'avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et l'impact sur l'environnement dans son 
ensemble.

Par  « techniques »,  on entend aussi  bien les  techniques  employées  que la manière  dont  l'installation est  
conçue, construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt.

Par « disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer dans 
le  contexte  du  secteur  industriel  ou  agricole  concerné,  dans  des  conditions  économiquement  et 
techniquement viables,  en prenant en considération les coûts et les avantages,  que ces techniques soient 
utilisées ou produites ou non sur le territoire, pour autant que l'exploitant concerné puisse y avoir accès dans  
des conditions raisonnables.

Par « meilleures »,  on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de  
protection de l'environnement dans son ensemble.

Les considérations à prendre en compte en général ou dans un cas particulier lors de la détermination des 
meilleures techniques disponibles dans des conditions économiquement et techniquement viables, compte  
tenu des coûts et des avantages pouvant résulter d'une action, sont les suivantes : 

- Utilisation de techniques produisant peu de déchets.
- Utilisation de substances moins dangereuses.
- Développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées 

dans le procédé et des déchets, le cas échéant.
- Procédés, équipements ou modes d'exploitation comparables qui ont été expérimentés avec succès à 

une échelle industrielle.
- Progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques.
- Nature, effets et volume des émissions concernées.
- Dates de mise en service des installations nouvelles ou existantes.
- Durée nécessaire à la mise en place d'une meilleure technique disponible.
- Consommation  et  nature  des  matières  premières  (y  compris  l'eau)  utilisées  dans  le  procédé  et  

l'efficacité énergétique.
- Nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l'impact global des émissions et des risques sur 

l'environnement.
- Nécessité de prévenir les accidents et d'en réduire les conséquences sur l'environnement.
- Informations publiées par la commission en vertu de l’article 13 de la directive 2010/75/UE du 24 

novembre  2010  relative  aux  émissions  industrielles  (prévention  et  réduction  intégrées  de  la 
pollution) ou par des organisations internationales.
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ARTICLE 2.1.2 - Implantation – Aménagement

Article 2.1.2.1

Les dispositions appropriées sont prises afin d'intégrer l'établissement dans le paysage.

L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à  
éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté  
aux risques présentés par les produits et poussières.

Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état  
de propreté.

Article 2.1.2.2

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation 
en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés 
dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l'installation et être 
à commande automatique et manuelle. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des  
accès.

Article 2.1.2.3

Le débouché à  l'atmosphère du système de ventilation des  locaux est  placé aussi  loin que possible des 
immeubles habités ou occupés par des tiers et  des bouches d'aspiration d'air  extérieur,  et  à une hauteur  
suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 
rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage.

Article 2.1.2.4

Toutes  les  parties  de  l'installation  susceptibles  d'emmagasiner  des  charges  électriques  (éléments  de 
construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations...) sont reliées à une prise de terre conformément  
aux normes existantes.

Article 2.1.2.5

I. Dispositions générales

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases,  
des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances très toxiques et  
toxiques  définies  par  l'arrêté  du  20  avril  1994 relatif  à  la  déclaration,  la  classification,  l'emballage  et 
l'étiquetage des substances sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable. Il est aménagé de façon à 
diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche.

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse 
en  aucun cas  altérer  une  cuve  ou  une  canalisation.  Elles  sont  aussi  conçues  pour  recueillir  toute  fuite  
éventuelle  provenant  de  toute  partie  de  l'équipement  concerné  et  réalisées  de  sorte  que  les  produits  
incompatibles  ne  puissent  s'y  mêler  (hypochlorite  et  acides,  bisulfite  et  acide,  acide  et  base  très 
concentrés...). Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action physique  
et chimique. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être maintenus fermés.
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Les capacités de rétention de plus de 1000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à  
l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout  
liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux.

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les  circuits  de  régulation  thermique  de  bains  sont  construits  conformément  aux  règles  de  l'art  et  ne  
comprennent  pas  de  circuits  de  refroidissement  ouverts.  Les  échangeurs  de  chaleur  de  bains  sont  en 
matériaux capables de résister  à l'action chimique des bains.  Les systèmes de chauffage des cuves sont  
équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du 
chauffage.

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent  être rejetés que dans des conditions conformes aux 
dispositions du présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

II. Stockages

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité  
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
sera au moins égale à :

- la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres ;
- dans le cas de liquide inflammable, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de  

250 litres ;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des  
autres substances ou préparations toxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement sous le niveau 
du sol n'est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs est  
contrôlable.

Les  déchets  susceptibles  de  contenir  des  matières  polluantes  sont  stockés  à  l'abri  des  précipitations 
météoriques sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement.

III. Cuves et chaînes de traitement

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus  
grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité de la plus grande cuve ;
- 50 % de la capacité totale des cuves associées.
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Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases ou des sels non toxiques à une  
concentration  inférieure  à  1  gramme par  litre,  ne  pouvant  se  déverser  dans  la  rétention  d'une  cuve  de 
traitement.

IV. Ouvrages épuratoires

Les réacteurs de déchromatation seront munis de rétentions sélectives, avec un déclencheur d'alarme en point  
bas. L'ensemble de l'ouvrage épuratoire sera construit sur un revêtement étanche et inattaquable, dirigeant 
tout écoulement vers un point bas muni d'un déclencheur d'alarme.

V. Chargement et déchargement

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes pour les produits liquides sont étanches et  
reliées à des rétentions.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour  
éviter le renversement accidentel des emballages.

Article 2.1.2.6

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être 
sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir.  
Elles  sont  accessibles  et  peuvent  être  inspectées.  Elles  sont  convenablement  entretenues  et  font  l'objet 
d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont consignées 
dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des  
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le repérage des bouches de dépotage des produits chimiques permet de les différencier afin d'éviter les  
mélanges de produits lors des livraisons.

L'ensemble des  appareils  susceptibles  de contenir  des  acides,  des  bases,  des  substances  ou préparations 
toxiques  définis  par  l'arrêté  du  20  avril  1994 relatif  à  la  déclaration,  la  classification,  l'emballage  et 
l'étiquetage des substances est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le  
fonctionnement normal de l'atelier.

Il  est  interdit  d'établir  des  liaisons  directes  entre  les  réseaux  de  collecte  des  effluents  devant  subir  un  
traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

Article 2.1.2.7

Les eaux susceptibles d'être polluées lors d'un accident ou d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour 
l'extinction, sont collectées grâce à un bassin de confinement ou un autre dispositif  équivalent.  Elles ne 
peuvent  être  rejetées  au  milieu  récepteur  qu'après  contrôle  de  leur  qualité  et,  si  besoin,  un  traitement  
approprié.

Le volume de ce bassin ou du dispositif équivalent, déterminé au vu de l'étude de dangers, est de 463 m3.

Les organes de commande nécessaires à la mise en service du bassin ou du dispositif équivalent, doivent 
pouvoir être actionnés en toutes circonstances.
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Article 2.1.2.8

L'installation doit être équipée de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, conçus et 
installés conformément aux normes en vigueur, en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie 
à protéger.

Ces moyens sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an par un organisme compétent.

ARTICLE 2.1.3 - Dispositions générales d’exploitation

Article 2.1.3.1

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques  des substances et 
préparations dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage...)  ; 
les fiches de données de sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation.

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des  
substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative 
à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

Article 2.1.3.2

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 
est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations  
classées et des services d'incendie et de secours.

La  présence  dans  l'installation  de  matières  dangereuses  ou  combustibles  est  limitée  aux  nécessités  de 
l'exploitation.

Les réserves de trioxyde de chrome et autres substances toxiques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Les  
locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation naturelle ou forcée donnant  
sur l'extérieur.

Article 2.1.3.3.

I. Les  consignes  d'exploitation  de  l'ensemble  des  installations  décrivent  explicitement  les  contrôles  à  
effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à  
permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

Le bon état  de  l'ensemble des  installations  (cuves  de traitement  et  leurs  annexes,  stockages,  rétentions, 
canalisations...)  est  vérifié  périodiquement  par  l'exploitant,  notamment  avant  et  après  toute  suspension 
d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé 
contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets.

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon 
fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme.
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Des consignes de sécurité sont  établies et disponibles en permanence dans l'installation. Elles spécifient  
notamment :

- la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension  
prolongée d'activité ;

- les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précautions 
à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ;

- la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ;
- les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes 

automatiques de détection ;
- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles ;
- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte prévues à l'article 

2.1.4.2.

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel.

L'exploitant  est  tenu  de  déclarer,  dans  les  meilleurs  délais,  à  l'inspection  des  installations  classées  les  
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à porter  
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise, notamment, les circonstances et  
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou  
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou à long  
terme.

II. L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et la circulation des eaux  
et des liquides concentrés de toute origine.

Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de  
secours.

III. Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès aux dépôts de trioxyde de 
chrome et autres substances toxiques.

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains. Dans le  
cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en conteneur et  
ajoutées par des systèmes automatiques, la quantité strictement nécessaire est un conteneur.

Article 2.1.3.4

L'exploitant  dispose  de  réserves  suffisantes  de  produits  ou  matières  consommables  utilisés  de  manière  
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses 
d'ions, manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, 
électrodes de mesures de pH.

ARTICLE 2.1.4 - Prévention de la pollution des eaux

Article 2.1.4.1

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d'eau.
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Les installations de prélèvement d'eau sont munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau  
prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat est enregistré et tenu à la disposition de  
l'inspection des installations classées.

Le système de disconnection équipant le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau public de distribution 
d'eau potable, en application du code de la santé publique, destiné à éviter en toute circonstance le retour 
d'eau pouvant être polluée doivent être vérifiés régulièrement et entretenus.

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux  
opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

L'alimentation  en  eau  du  procédé  est  munie  d'un  dispositif  susceptible  d'arrêter  promptement  cette  
alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément accessible.

Article 2.1.4.2

I. Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées (bains usés,  
effluents  industriels,  eaux pluviales  polluées...)  des  eaux pluviales  non susceptibles  d'être  polluées.  Les 
points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible.

Ils sont aménagés pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure 
du débit.

II. En complément des dispositions prévues à l'article 2.1.2.6. du présent arrêté, les eaux résiduaires rejetées 
par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits 
toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. Ces effluents 
ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.

Le  plan  des  réseaux  de  collecte  des  effluents  doit  faire  apparaître  les  secteurs  collectés,  les  points  de  
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et automatiques. Il  
est  mis  à  jour  et  tenu  à  la  disposition  de  l'inspection  des  installations  classées  ainsi  que  des  services  
d'incendie et de secours.

Article 2.1.4.3

I. Tout déversement d'eaux résiduaires en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, infiltration...), total 
ou partiel, est interdit.

II. Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un traitement approprié des effluents. Ils 
devront notamment respecter les valeurs-limites d'émission fixées à l'article 2.1.4.5. du présent arrêté.

Les  prescriptions  de  l'arrêté  préfectoral  d'autorisation  délivré  au  titre  de  la  législation  des  installations 
classées  s'appliquent  sans  préjudice  de  l'autorisation  de  raccordement  au  réseau  public  délivrée,  en 
application de l'article L. 1331-10 du code de la santé publique, par les collectivités auxquelles appartient le  
réseau.
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III.  Les  bains  usés,  les  rinçages  morts,  les  eaux de lavage des  sols  et  d'une manière  générale  les  eaux  
résiduaires polluées constituent :

- soit des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et  
satisfaire aux dispositions définies à l’article 2.1.7. du présent arrêté ;

- soit des effluents liquides visés au II du présent article qui sont traités dans la station de traitement 
qui doit être conçue et exploitée à cet effet.

Article 2.1.4.4

Au moins tous les quatre ans, l'exploitant fournit à l'inspection des installations classées les informations 
nécessaires au réexamen des conditions techniques de rejet de l'installation.

Article 2.1.4.5

Le rejet est dit direct ; il s'effectue dans le milieu naturel après la station de traitement de l'installation. Le 
débit journalier en sortie de la station d’épuration est de 60 m3.

I. Les  valeurs-limites  d'émission  en  concentration  pour  les  métaux  sont  définies  comme  suit  en  mg/l  
(milligramme par litre d'effluents rejetés), contrôlées sur l'effluent brut non décanté. Elles sont applicables en 
sortie de station de traitement des effluents de l'installation de traitement de surfaces.

Métaux Rejet direct (en mg/l) Condition sur le flux* (en g/j)

Al 5 250

Cr VI 0,1 5

Cr III 2 100

Fe 5 250

Ni 2 100

Zn 2 100

* Ce flux est exprimé en quantité de polluant rejeté par période de vingt-quatre heures

Les valeurs-limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières.

Dans le cas de prélèvements instantanés,  aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le 
double de la valeur-limite.

Les résultats de prélèvements instantanés évoqués à l'article 2.1.9.1. qui peuvent être réalisés en dehors de 
campagnes de prélèvements inopinés ne peuvent excéder le double de la valeur-limite.

II. Les valeurs-limites en terme de concentration pour les autres polluants sont définies comme suit en mg/l 
(milligramme par litre d'effluents rejetés), contrôlées sur l'effluent brut non décanté :

Polluant Rejet direct (en mg/l) Condition sur le flux (g/j)

MES 30 1500

F 15 750

Nitrites 5 250

Azote global - 250
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P 10 500

DCO 150 7500

Indice hydrocarbure 5 250

* Le flux est exprimé en quantité de polluant rejeté par période de vingt-quatre heures

III. Les rejets doivent respecter les caractéristiques suivantes :

- le pH doit être compris entre 6,5 et 9 ;
- la température doit être inférieure à 30 °C.

Article 2.1.4.6

I.  Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau 
spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible 
possible.

La consommation spécifique d'eau de l'installation n’excédera pas 5,5 l/m2/fonction de rinçage.

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique :

- les eaux de rinçage ;
- les vidanges de cuves de rinçage ;
- les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique 

des effluents ;
- les vidanges des cuves de traitement ;
- les eaux de lavage des sols ;
- les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques.

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique :

- les eaux de refroidissement ;
- les eaux pluviales ;
- les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé.

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l'entraînement du bain. 
La  surface  traitée  est  déterminée  soit  directement,  soit  indirectement  en  fonction  des  consommations 
électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode  
adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du  
nombre de fonctions de rinçage.

Il y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un rinçage 
(quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage).

L'exploitant  calcule  une  fois  par  an  la  consommation  spécifique  de  son  installation,  sur  une  période 
représentative de son activité. Il tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le  
mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul.

14

14



ARTICLE 2.1.5 - Installation de traitement des effluents

Article 2.1.5.1

L’installation de traitement des effluents est conçue de manière à tenir compte des variations de débit, de  
température ou de composition des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt  
des installations.

L’installation de traitement est conçue, exploitée et entretenue de manière à réduire à leur minimum les  
durées d'indisponibilité pendant lesquelles elle ne peut assurer pleinement sa fonction. Si une indisponibilité  
est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs-limites imposées, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de sa bonne marche sont mesurés périodiquement et, si  
besoin, en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre  
éventuellement informatisé et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée soit en continu, soit par bâchées.

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront effectués soit en continu, soit à chaque bâchée, selon 
la méthode de traitement adoptée.

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter  
la mesure de débit et l'exécution des prélèvements.

Article 2.1.5.2

Les dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  limiter  les  éventuelles  odeurs  provenant  du traitement  des 
effluents.

ARTICLE 2.1.6 – Prévention de la pollution atmosphérique

Article 2.1.6.1

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains doivent être,  
si  nécessaire, captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs-limites  
définies à l'article 2.1.6.2. du présent arrêté.
Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules  
émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits  
incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange.

Article 2.1.6.2

La teneur en polluants avant rejet des gaz et vapeurs respecte avant toute dilution les limites fixées comme 
suit.  Les  concentrations  en  polluants  sont  exprimées  en  milligrammes  par  mètre-cube  rapporté  à  des 
conditions normalisées de température (273,15 degrés K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs).
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Polluant Rejet direct (en mg/m3)

Acidité totale (exprimée en H) 0,5

Alcalins (exprimés en OH) 10

NOx (exprimés en NO2) 200

HCl 30

HF 2

Cr VI 0,1

Cr total 0,2

Zn 0,5

Ni 0,1

Particules 30

Les valeurs-limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières.

Dans le cas de prélèvements instantanés,  aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le 
double de la valeur-limite.

Les mesures,  prélèvements et  analyses sont  effectués selon les normes en vigueur ou à défaut  selon les  
méthodes de référence reconnues.

ARTICLE 2.1.7 - Les déchets

Article 2.1.7.1

Sont soumis aux dispositions du présent article tous les déchets générés, y compris l'ensemble des résidus de 
traitement (boues, rebuts de fabrication, bains usés, bains morts, résines échangeuses d'ions, etc.).

Article 2.1.7.2

Les principaux déchets que l’exploitant élimine à l’extérieur sont les suivants :

I.  Déchets non dangereux :

- papiers ;
- cartons ;
- plastiques.

II . Déchets dangereux :

- poudre de peinture ;
- boues d’hydroxyde d’aluminium.
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Tout brûlage à l'air libre est interdit.

Tout épandage sur des terres à vocation agricole ou forestière est interdit.

Article 2.1.7.3

Les déchets sont éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet en application du titre Ier du  
livre V du code de l'environnement.

L’exploitant tient à jour un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants.

Le registre des déchets sortants contient au moins, pour chaque flux de déchets sortants, les informations  
suivantes :

- la date de l'expédition du déchet ;
- la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de 

l'article R. 541-8 du code de l'environnement) ;
- la quantité du déchet sortant ;
- le nom et l'adresse de l'installation vers laquelle le déchet est expédié ;
- le nom et l'adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro de 

récépissé mentionné à l'article R. 541-53 du code de l'environnement ;
- le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets ;
- le code du traitement qui va être opéré dans l'installation vers laquelle le déchet est expédié, selon les 

annexes I et II de la directive susvisée ;
- la  qualification  du  traitement  final  vis-à-vis  de  la  hiérarchie  des  modes  de  traitement  définie  à  

l'article L. 541-1 du code de l'environnement.

Article 2.1.7.4

Leur  stockage  sur  le  site  doit  être  fait  dans  des  conditions  techniques  ne  présentant  pas  de  risques  de 
pollution (prévention d'un lessivage par les  eaux météoriques,  d'une pollution des eaux superficielles  et  
souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.

ARTICLE 2.1.8 – Bruit

Article 2.1.8.1

Les émissions sonores de l'installation respectent les dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la  
limitation  des  bruits  émis  dans  l'environnement  par  les  installations  classées  pour  la  protection  de  
l'environnement.

Article 2.1.8.2

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) 
gênants pour le voisinage est interdit,  sauf si  l'emploi est  exceptionnel  et réservé à la prévention ou au  
signalement d'incidents graves ou d'accidents.
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ARTICLE 2.1.9 – Surveillance

Article 2.1.9.1

L'exploitant  effectue  une  surveillance  de  ses  émissions  comprenant  les  mesures  et  analyses  définies  au 
présent  article.  Elle  est  réalisée  sous  sa  responsabilité  et  à  sa  charge  dans  des  conditions  (polluants  et  
périodicité)  précisées  dans  le  présent  arrêté.  L'exploitant  en  effectue  une  synthèse,  accompagnée  des 
commentaires nécessaires ; cette synthèse est envoyée à l’Inspection des Installations Classées dans le mois  
qui suit le trimestre écoulé en ce qui concerne les mesures effectuées par l’exploitant et dans le mois qui suit  
leur réception par l’exploitant en ce qui concerne les mesures effectuées par un organisme extérieur.

Les mesures,  prélèvements et  analyses sont  effectués selon les normes en vigueur ou à défaut  selon les  
méthodes de référence reconnues.

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à cet  
effet, et sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Ils doivent être répertoriés pour  
pouvoir les corréler avec les dates de rejet.

Article 2.1.9.2

I. Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploitant ou un organisme extérieur  
avant  rejet  en  amont  des  éventuels  points  de  mélange  avec  les  autres  effluents  de  l'installation  (eaux 
pluviales, eaux vannes, autres eaux du procédé...) non chargés de produits toxiques.
En cas de traitement par bâchée, un échantillon représentatif est analysé avant rejet.

II. Le pH et le débit sont mesurés et enregistrés en continu.

Le volume total rejeté par jour est consigné sur un support prévu à cet effet.

Les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonore signalant le rejet d'effluents  
non conformes aux limites de pH et entraînent automatiquement l'arrêt immédiat de ces rejets.

III. Des mesures du niveau des rejets en métaux (en fonction des caractéristiques présumées du rejet) sont  
réalisées par l'exploitant sur un échantillon représentatif de l'émission journalière.

Des mesures réalisées par des méthodes rapides adaptées aux concentrations à mesurer doivent permettre une  
estimation du niveau des rejets par rapport aux valeurs-limites d'émission fixées.

Ces mesures sont effectuées :

- chaque jour, en vue de déterminer le niveau des rejets en chrome hexavalent ;
- une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau des rejets en Aluminium et Nickel ;
- une fois par mois, en vue de déterminer le niveau des rejets en Fer et Zinc.

Des  mesures  portant  sur  l'ensemble  des  polluants  considérés  à  l’article  2.1.4.5.  du  présent  arrêté,  sont 
effectuées trimestriellement par un organisme compétent, suivant les méthodes normalisées plus précises que  
les méthodes rapides

Article 2.1.9.3

La surveillance des rejets dans l'air porte sur :
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- le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant 
s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement 
des ventilateurs ;

- les valeurs-limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques de 
l'ensemble des polluants visés à l'article 2.1.6.2. du présent arrêté, est réalisée au moins une fois par 
an selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon représentatif du rejet  
et du fonctionnement des installations. Une estimation des émissions diffuses est également réalisée 
selon la même périodicité.

Les paramètres analytiques retenus pourront être réexaminés après accord de l’Inspection des Installations 
Classées, compte tenu des résultats obtenus et sur demande de l’exploitant dûment motivée.

Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées 
dans l'année suivant la mise en service de l'installation par un organisme extérieur reconnu compétent.

ARTICLE 2.1.10 - Dispositions diverses

Article 2.1.10.1

L'inspection des installations classées peut,  à tout moment, réaliser ou faire réaliser des prélèvements et  
analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol ainsi que des mesures de niveaux sonores. Les  
frais de prélèvement et d'analyse sont à la charge de l'exploitant.

Article 2.1.10.2

Les émissions de l’installation de traitement de surfaces sont déclarées conformément aux dispositions de 
l'arrêté  du  24  décembre  2002  modifié  relatif  à  la  déclaration  annuelle  des  émissions  polluantes  des 
installations classées soumises à autorisation.

ARTICLE 2.1.11 – Réexamen des conditions de l’autorisation

En vue du réexamen des conditions d’autorisation de l’établissement prévu à l’article R.  515-70 du Code de 
l’Environnement,  l’exploitant  adressera  au  préfet  les  informations  nécessaires,  mentionnées  à  l’article 
L. 515-29 dudit Code de l’Environnement, sous la forme d’un dossier de réexamen, dans les douze mois qui 
suivront  la  date  de  publication  des  décisions  concernant  les  conclusions  sur  les  meilleures  techniques 
disponibles relatives à la rubrique « 3000 » principale mentionnée à l’article 1.2.1. du présent arrêté.

Le contenu du dossier  de réexamen et  les conditions de réexamen sont  définis aux articles R. 515-70 à 
R. 515-73 du Code de l’Environnement.

CHAPITRE 2.2 - STOCKAGE ET EMPLOI DE SUBSTANCES LIQUIDES TRES TOXIQUES

ARTICLE 2.2.1 - Implantation, aménagement

Article 2.2.1.1 - Règles d'implantation
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L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 mètres des limites de propriété.
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Article 2.2.1.2 - Comportement au feu des bâtiments

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes :

- portes intérieures coupe-feu de degré 1 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant  
leur fermeture automatique.

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de  
combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif  
équivalent).

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès.

Article 2.2.1.3 - Accessibilité

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est  
desservie, sur au moins une face, par une voie engin.

Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés.

ARTICLE 2.2.2 - Exploitation, entretien

Article 2.2.2.1 - Contrôle de l'accès

Les  personnes  étrangères  à  l'établissement  ne  doivent  pas  avoir  un  accès  libre  à  l'installation  (clôture,  
fermeture à clef, etc.).

ARTICLE 2.2.3 – Risques

Article 2.2.3.1 - Protection individuelle

Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum :

- deux appareils respiratoires isolants (air ou O2) ;
- deux combinaisons de protection ;
- des gants.

Article 2.2.3.2 - Moyens de secours contre l'incendie

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie, notamment :

- d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 
200 mètres au plus du risque ou des points d'eau, bassins, citernes ;

- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant des 
risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles ;

- d'une réserve de sable meuble et sec supérieure ou égale à 100 litres ;
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- un système interne d'alerte d'incendie.
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Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an.
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Article 2.2.3.3 - Prescriptions complémentaires pour les liquides très toxiques

Les fûts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations très toxiques doivent être stockés 
verticalement sur des palettes.

Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipients stockés à l'horizontale.

CHAPITRE 2.3 DISPOSITIONS PARTICULIERES

ARTICLE 2.3.1 - Information des tiers

Conformément aux dispositions édictées par l’article R.  512-39 du code de l’environnement,  en vue de  
l'information des tiers :

– une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de  Montlouis-sur-Loire et peut y être consultée ;

– un extrait de cet arrêté est affiché, pendant une durée minimum d'un mois, à la mairie de Montlouis-
sur-Loire ; le même extrait est publié sur le site internet de la préfecture d’Indre-et-Loire pour une 
durée identique ;

– le  même extrait  est  affiché en permanence,  de  façon visible  dans l'installation,  par  les  soins de 
l'exploitant ;

– un avis est inséré, par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux, diffusés dans le département d’Indre-et-Loire.

ARTICLE 2.3.2  - Exécution

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture d'Indre-et-Loire, Monsieur le Maire de Montlouis-sur-Loire,  
Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la région Centre 
et tout agent de la force publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à TOURS, le

Pour le Préfet et par délégation,
le Secrétaire Général

Jacques LUCBÉREILH
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ANNEXE 1 - Tableau des performances et assurance qualité et attestation du prestataire
à renseigner par le laboratoire et à restituer à l’exploitant 

(Documents disponibles à l’annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
http://rsde.ineris.fr/)

Famille Substances Code SANDRE

Substance 
Accréditée1 

oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires

LQ en µg/l 
(obtenue sur une 

matrice eau 
résiduaire)

Alkylphénols

Nonylphénols 1957

NP1OE demande en cours 

NP2OE demande en cours

Octylphénols 1920

OP1OE demande en cours 

OP2OE demande en cours

Anilines

2 chloroaniline 1593
3 chloroaniline 1592
4 chloroaniline 1591
4-chloro-2 nitroaniline 1594

3,4 dichloroaniline 1586

Autres

Chloroalcanes C10-C13 1955
Biphényle 1584
Epichlorhydrine 1494
Tributylphosphate 1847
Acide chloroacétique 1465

BDE

Tétrabromodiphényléther 
BDE 47

2919

Pentabromodiphényléther 
(BDE 99)

2916

Pentabromodiphényléther 
(BDE 100)

2915

Hexabromodiphényléther 
BDE 154

2911

Hexabromodiphényléther 
BDE 153

2912

Heptabromodiphényléther 
BDE 183

2910

Décabromodiphényléther 
(BDE 209)

1815

BTEX

Benzène 1114
Ethylbenzène 1497
Isopropylbenzène 1633
Toluène 1278
Xylènes (Somme o,m,p) 1780

Chlorobenzè
nes

Hexachlorobenzène 1199
Pentachlorobenzène 1888
1,2,3 trichlorobenzène 1630
1,2,4 trichlorobenzène 1283
1,3,5 trichlorobenzène 1629

Chlorobenzène 1467
1,2 dichlorobenzène 1165
1,3 dichlorobenzène 1164
1,4 dichlorobenzène 1166
1,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631
1-chloro-2-nitrobenzène 1469
1-chloro-3-nitrobenzène 1468
1-chloro-4-nitrobenzène 1470



Famille Substances Code SANDRE

Substance 
Accréditée1 

oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires

LQ en µg/l 
(obtenue sur une 

matrice eau 
résiduaire)

Chlorophénol
s

Pentachlorophénol 1235
4-chloro-3-méthylphénol 1636
2 chlorophénol 1471
3 chlorophénol 1651
4 chlorophénol 1650

2,4 dichlorophénol 1486
2,4,5 trichlorophénol 1548
2,4,6 trichlorophénol 1549

COHV

Hexachloropentadiène 2612

1,2 dichloroéthane 1161
Chlorure de méthylène 1168
Hexachlorobutadiène 1652
Chloroforme 1135
Tétrachlorure de carbone 1276
Chloroprène 2611
3-chloroprène (chlorure 
d’allyle)

2065

1,1 dichloroéthane 1160

1,1 dichloroéthylène 1162
1,2 dichloroéthylène 1163
Hexachloroéthane 1656
1,1,2,2 tétrachloroéthane 1271

Tétrachloroéthylène 1272
1,1,1 trichloroéthane 1284
1,1,2 trichloroéthane 1285

Trichloroéthylène 1286
Chlorure de vinyle 1753

HAP

Anthracène 1458
Fluoranthène 1191
Naphtalène 1517
Acénaphtène 1453

Benzo (a) Pyrène 1115
Benzo (k) Fluoranthène 1117
Benzo (b) Fluoranthène 1116
Benzo (g,h,i) Pérylène 1118
Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 1204

Métaux

Cadmium et ses composés 1388
Plomb et ses composés 1382
Mercure et ses composés 1387
Nickel et ses composés 1386
Arsenic et ses composés 1369
Zinc et ses composés 1383
Cuivre et ses composés 1392
Chrome et ses composés 1389

Organoétains

Tributylétain cation 2879
Dibutylétain cation 1771
Monobutylétain cation 2542
Triphénylétain cation demande en cours

PCB PCB 28 1239
PCB 52 1241
PCB 101 1242
PCB 118 1243



Famille Substances Code SANDRE

Substance 
Accréditée1 

oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires

LQ en µg/l 
(obtenue sur une 

matrice eau 
résiduaire)

PCB 138 1244
PCB 153 1245
PCB 180 1246

Pesticides

Trifluraline 1289

Alachlore 1101
Atrazine 1107
Chlorfenvinphos 1464

Chlorpyrifos 1083
Diuron 1177
Apha Endosulfan 1178
béta Endosulfan 1179
alpha 
Hexachlorocyclohexane 

1200

gamma isomère  Lindane 1203
Isoproturon 1208
Simazine 1263

Paramètres 
de suivi

Demande Chimique en 
Oxygène ou Carbone 
Organique Total

1314
1841

Matières en Suspension 1305

1 :  Une absence  d’accréditation pourra  être  acceptée pour certaines  substances (substances  très 
rarement accréditées par les laboratoires voire  jamais).  Il  s’agit  des substances :  « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene».



ATTESTATION DU PRESTATAIRE

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité ) …………………………………………………….

Coordonnées de l’entreprise : …………………………………………. 

………………………………………………………………………….  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du siège) 
……………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………..

 reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables 
aux opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre de la deuxième phase 
de l’action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses 
pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence.

 m’engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de chaque 
prélèvement 1

 reconnais les accepter et les appliquer sans réserve.

A : Le :

Pour le soumissionnaire*, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché :

Signature :

Cachet de la société :

*Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 
mention « Bon pour acceptation » 

1 L’attention est attirée sur l’intérêt de disposer des résultats d’analyses de la première mesure avant 
d’engager  la  suivante  afin  d’évaluer  l’adéquation  du plan  de  prélèvement,  en  particulier  lors  des 
premières mesures.



ANNEXE 2 - Eléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances
(Document disponible à l’annexe 5.4 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeable sur le site http://rsde.ineris.fr/)

Conditions de prélèvement et d'analyses

Résultats d’analyses



ANNEXE 3 - Prescriptions techniques applicables 
aux opérations de prélèvements et d’analyses

(annexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009)
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d’analyses de substances dangereuses 
dans l’eau.  
Ce document doit être communiqué à l’exploitant comme cahier des charges à remplir par le 
laboratoire qu’il choisira. Ce document permet également à l’inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l’attente d’une prise en compte plus complète de la mesure des substances dangereuses 
dans les eaux résiduaires par l’arrêté ministériel du 29 novembre 2006 portant modalités 
d’agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de l’eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l’environnement, le laboratoire d’analyse choisi devra 
impérativement remplir les deux conditions suivantes : 

- Etre accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l’exploitant l’ensemble des documents 
listés à l’annexe 5.5 avant le début des opérations de prélèvement et de mesures afin 
de justifier qu’il remplit bien les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
l’annexe 5.5 sont téléchargeables sur le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification listées à l’annexe 5.2 pour chacune des 
substances. 

Le prestataire ou l’exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite 
avec le laboratoire réalisant les analyses.  

La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire 
désigné pour ces analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c’est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus.  

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de 
l’annexe technique.  

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d’analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l’ensemble de la chaîne. 

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par l’exploitant lui-même ou son sous-
traitant, l’exploitant est le seul responsable de l’exécution des prestations de 
prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d’analyse.  

Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par les services de l’Etat.  

L’ensemble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 
ans. 
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3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement et d’échantillonnage devront s’appuyer sur les normes ou les 
guides en vigueur, ce qui implique à ce jour le respect de : 

• la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de l’eau – Echantillonnage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d’eau”  

• le guide FD T 90-523-2 « Qualité de l’Eau – Guide de prélèvement pour le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement – Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l’échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements. 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par : 

• le prestataire d’analyse ;  
• le sous-traitant sélectionné par le prestataire d’analyse ; 
• l’exploitant lui-même ou son sous traitant 

 
Dans le cas où c’est l’exploitant ou son sous traitant qui réalise le prélèvement, il est 
impératif qu’il dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points 
détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces opérations 
est assurée.  

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT  

• Le volume prélevé devra être représentatif des flux de l’établissement et conforme avec 
les quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation. 

• En cas d’intervention de l’exploitant ou d’un sous-traitant pour le prélèvement, le 
nombre, le volume unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et l’identification 
des échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire d’analyse et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d’analyse fournira les flaconnages (prévoir 
des flacons supplémentaires pour les blancs du système de prélèvement).  

• Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon 
les prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-31. Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devront être refusés par le laboratoire. 

• Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par le laboratoire d’analyse au 
plus tard 24 heures après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire. 

                                            
1 La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des différences existent entre la norme NF EN 
ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c’est toujours les prescriptions de la norme 
analytique qui prévalent. 
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3.3 MESURE DE DEBIT EN CONTINU 

� La mesure de débit s’effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant 
les normes en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes de mesure. 

� Afin de s’assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des 
contrôles métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

� Pour les systèmes en écoulement à surface libre :  

o un contrôle de la conformité de l’organe de mesure (seuil, canal jaugeur, 
venturi, déversoir,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des 
constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure 
comparative réalisée à l’aide d’un autre débitmètre. 

� Pour les systèmes en écoulement en charge : 

o un contrôle de la conformité de l’installation vis-à-vis des precriptions 
normatives et des constructeurs, 

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée 
sur site (autre débitmètre, jaugeage, …) ou par une vérification effectuée sur 
un banc de mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

� Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l’occasion de la première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES A TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un 
échantillon pondéré en fonction du débit.  

� Les matériels permettant la réalisation d’un prélevement automatisé en fonction du 
débit ou du volume écoulé, sont : 

• Soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul 
échantillon moyen sur toute la période considérée. 

• Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type 
d’échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
pour constituer l’échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à 
l’analyse. 

� Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la 
période considérée. 

� Dans le cas où il s’avérerait impossible d’effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de l’effluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des 
prélèvements ponctuels si la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le préleveur en 
fonction des renseignements collectés sur place (compteurs d’eau, bilan hydrique, etc). 
Le préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

� Un contrôle métrologique de l’appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

• Justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre volume théorique et réel 5%) 
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• Vitesse de circulation de l’effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

� Un contrôle des matériaux et des organes de l’échantillonneur seront à réaliser (voir 
blanc de système de prélèvement) 

� Le positionnement de la prise d’effluent devra respecter les points suivants : 

• Dans une zone turbulente ; 
• À mi-hauteur de la colonne d’eau ;  
• À une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

par les dépôts ou les biofilms qui s’y développent.  

3.5 ECHANTILLON 

� La représentativité de l’échantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur 
en MES ou en matières flottantes. Un système d’homogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. Il ne devra pas modifier l’échantillon. 

� Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la 
norme NF EN ISO 5667-31. 

� Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C ± 3°C, et être accompli dans les 24 heures 
qui suivent la fin du prélèvement, afin de garantir l’intégrité des échantillons.  

� La température de l’enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l’arrivée au 
laboratoire et indiquée dans le rapportage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRELEVEMENT 

Blanc du système de prélèvement : 

Le blanc de système de prélèvement est destiné à vérifier l’absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre 
prélèvements successifs. Il appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de démontrer l’absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l’exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de 
contrôler cette absence de contamination avant transmission des résultats. 

� Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les 
prescriptions suivantes : 

• il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l’eau exempte de micropolluants dans le 
système de prélèvement.  

� Les critères d’acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants : 

• si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de 
prélèvement des résultats de l’effluent 

• si valeur du blanc ≥ LQ et inférieure à l’incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l’effluent 
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• si valeur du blanc > l’incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d’une 
contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l’analyse du 
rejet considéré.  

Blanc d’atmosphère  

� La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d’analyse de s’assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d’être 
dispersés dans l’air et pourra fournir des données explicatives à l’exploitant. 

� Le blanc d’atmosphère peut être réalisé à la demande de l’exploitant en cas de 
suspicion de présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobenzène, mercure…) 
sur le site de prélèvement.  

� S’il est réalisé, il doit l’être obligatoirement et systématiquement : 

• le jour du prélèvement des effluents aqueux, 

• sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de 
prélèvement du blanc d’atmosphère identique à la durée du prélèvement de 
l’effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d’eau exempte 
de COV et de métaux exposé à l’air ambiant à l’endroit où est réalisé le 
prélèvement 24h asservi au débit, 

• Les valeurs du blanc d’atmosphère seront  mentionnées dans le rapport d’analyse 
et en aucun cas soustraites des autres. 

4 ANALYSES 

� Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement.  

� Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l’échantillon (effluent brut, 
MES comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-
dessous, hormis pour les diphényléthers polybromés. 

� Dans le cas des métaux, l’analyse demandée est une détermination de la concentration 
en métal total contenu dans l’effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l’échantillon selon les normes en vigueur : 

• Norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régale” ou  

• Norme ISO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”. 

Pour le mercure, l’étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à cet élément.  

� Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les 
nonylphénols, les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d’éthoxylates2 de 
nonylphénols (NP1OE et NP2OE) et les deux premiers homologues d’éthoxylates2 
d’octylphénols (OP1OE et OP2OE). La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l’utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-23. 

                                            
2 Les éthoxylates de nonylphénols et d’octylphénols constituent à terme une source indirecte de 
nonylphénols et d’octylphénols dans l’environnement.  
3 ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l’eau – Dosage d’alkylphénols sélectionnés- Partie 2 : Détermination des 
alkylphénols, d’éthoxylates d’alkylphénol et bisphénol A – Méthode pour échantillons non filtrés en 
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� Certains paramètres de suivi habituel de l’établissement, à savoir la DCO (Demande 
Chimique en Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de l’arrêté 
préfectoral en vigueur, et les MES (Matières en Suspension) seront analysés 
systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes 4, 5,6 et 7) 
afin de vérifier la représentativité de l’activité de l’établissement le jour de la mesure. 

� Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5.2. Elles sont issues de l’exploitation des limites de quantification transmises 
par les prestataires d’analyses dans le cadre de l’action RSDE depuis 2005.  

Prise en compte des MES 

� Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration en MES > 50 mg/L. 

�  Pour les paramètres visés à l’annexe 5.1 (à l’exception de la DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

• Si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au 
minimum sur l’échantillon brut sans séparation.  

• Si MES ≥ 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase 
particulaire après filtration ou centrifugation de l’échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de l’échantillon brut par 
filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont :  
3,4 dichloroaniline, Epichlorhydrine, Tributylphosphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xylènes (Somme o,m,p), 1,2,3 
trichlorobenzène, 1,2,4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 
1 chloro 3 nitrobenzène, 1 chloro 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluène, 3 chlorotoluène, 4 
chlorotoluène, Nitrobenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroéthane, Chlorure de 
méthylène, Chloroforme, Tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, 1,1 
dichloroéthane, 1,1 dichloroéthylène, 1,2 dichloroéthylène, hexachloroéthane , 
1,1,2,2 tétrachloroéthane, Tétrachloroéthylène, 1,1,1 trichloroéthane, 1,1,2 
trichloroéthane, Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroaniline, 3 
chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline. 

• La restitution pour chaque effluent chargé (MES ≥ 250 mg/l ) sera la suivante 
pour l’ensemble des substances de l’ANNEXE 5.1 : valeur en µg/l obtenue dans 
la phase aqueuse, valeur en µg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en µg/l. 

L’analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n’est pas demandée dans l’eau, et sera à 
réaliser selon la norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est ≥ à 
50 mg/l. La quantité de MES à prélever pour l’analyse devra permettre d’atteindre une LQ 
équivalente dans l’eau de 0,05 µg/l pour chaque BDE. 

                                                                                                                                             
utilisant l’extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par 
spectrométrie de masse après dérivatisation. Disponible auprès de l’AFNOR, commission T 91M et qui 
sera publiée prioritairement en début 2009. 
4 NF T 90-101 : Qualité de l'eau : Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO) 
5 NF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres de verre 
6 NF EN 1484 – Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone 
Organique Dissous 
7 NF T 90-105-2 : Qualité de l'eau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L’application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d’autosurveillance 
fréquente) permettra à terme la saisie directe des informations demandées par l’annexe 5.3 
et leur télétransmission à l’inspection et à l’INERIS, chargé du suivi de la qualité des 
prestations des laboratoires et du traitement des données issues de cette seconde campagne 
d'analyse des substances dangereuses. L’extension nationale de cette application 
informatique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour le courant de l’année 
2009.  

Dans l’attente de l’utilisation généralisée de cet outil, c’est par le biais du site 
http://rsde.ineris.fr que l’annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l’annexe 5.3) 
doit être transmise à l’INERIS par l’exploitant.  

Les résultats d’analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique 
des substances décrit à l’annexe 5.4 devront être adressés mensuellement par l’exploitant à 
l’inspection par courrier.  
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ANNEXE 5.1 : SUBSTANCES A SURVEILLER 

 

Famille Substances1 Code SANDRE2 n°DCE3 n°76/4644 

Nonylphénols 1957 24  

NP1OE demande en cours   

NP2OE demande en cours   

Octylphénols 1920 25  

OP1OE demande en cours   

Alkylphénols 

OP2OE demande en cours   

2 chloroaniline 1593  17 

3 chloroaniline 1592  18 

4 chloroaniline 1591  19 

4-chloro-2 nitroaniline 1594  27 

Anilines 

3,4 dichloroaniline 1586  52 

Chloroalcanes C10-C13 1955 7  

Biphényle 1584  11 

Epichlorhydrine 1494  78 

Tributylphosphate 1847  114 

Autres 

Acide chloroacétique 1465  16 
Tétrabromodiphényléther  
BDE 47 

2919 5  

Pentabromodiphényléther  
(BDE 99) 

2916 5  

Pentabromodiphényléther  
(BDE 100) 

2915 5  

Hexabromodiphényléther  
BDE 154 

2911 5  

Hexabromodiphényléther  
BDE 153 

2912 5  

Heptabromodiphényléther  
BDE 183 

2910 5  

BDE 

Décabromodiphényléther  
(BDE 209) 

1815 5  

Benzène 1114 4 7 

Ethylbenzène 1497  79 

Isopropylbenzène 1633  87 

Toluène 1278  112 

BTEX 

Xylènes (Somme o,m,p) 1780  129 

Hexachlorobenzène 1199 16 83 

Pentachlorobenzène 1888 26  

1,2,3 trichlorobenzène 1630 31 117 

1,2,4 trichlorobenzène 1283 31 118 

1,3,5 trichlorobenzène 1629  117 

Chlorobenzène 1467  20 

1,2 dichlorobenzène 1165  53 

1,3 dichlorobenzène 1164  54 

1,4 dichlorobenzène 1166  55 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631  109 

1-chloro-2-nitrobenzène 1469  28 

1-chloro-3-nitrobenzène 1468  29 

Chlorobenzènes 

1-chloro-4-nitrobenzène 1470  30 

Chlorophénols Pentachlorophénol 1235 27 102 
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Famille Substances1 Code SANDRE2 n°DCE3 n°76/4644 

4-chloro-3-méthylphénol 1636  24 

2 chlorophénol 1471  33 

3 chlorophénol 1651  34 

4 chlorophénol 1650  35 

2,4 dichlorophénol 1486  64 

2,4,5 trichlorophénol 1548  122 

 

2,4,6 trichlorophénol 1549  122 

Hexachloropentadiène 2612   

1,2 dichloroéthane 1161 10 59 

Chlorure de méthylène 1168 11 62 

Hexachlorobutadiène 1652 17 84 

Chloroforme 1135 32 23 

Tétrachlorure de carbone 1276  13 

Chloroprène 2611  36 

3-chloroprène (chlorure 
d’allyle) 

2065  37 

1,1 dichloroéthane 1160  58 

1,1 dichloroéthylène 1162  60 

1,2 dichloroéthylène 1163  61 

Hexachloroéthane 1656  86 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 1271  110 

Tétrachloroéthylène 1272  111 

1,1,1 trichloroéthane 1284  119 

1,1,2 trichloroéthane 1285  120 

Trichloroéthylène 1286  121 

COHV 

Chlorure de vinyle 1753  128 

2-chlorotoluène 1602  38 

3-chlorotoluène 1601  39 

Chlorotoluènes 

4-chlorotoluène 1600  40 

Anthracène 1458 2 3 

Fluoranthène 1191 15  

Naphtalène 1517 22 96 

Acénaphtène 1453   

Benzo (a) Pyrène 1115 28  

Benzo (b) Fluoranthène 1116 28  

Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 28  

Benzo (k) Fluoranthène 1117 28  

HAP 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 1204 28  

Cadmium et ses composés 1388 6 12 

Plomb et ses composés 1382 20  

Mercure et ses composés 1387 21 92 

Nickel et ses composés 1386 23  

Arsenic et ses composés  1369  4 

Zinc et ses composés 1383  133 

Cuivre et ses composés 1392  134 

Métaux 

Chrome et ses composés 1389  136 

2-nitrotoluène 2613   Nitro 
aromatiques Nitrobenzène 2614   

Tributylétain cation 2879 30 115 

Dibutylétain cation 1771  49,50,51 

Organétains 

Monobutylétain cation 2542   
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Famille Substances1 Code SANDRE2 n°DCE3 n°76/4644 

 Triphénylétain cation demande en cours  125,126,127 

PCB 28 1239  

PCB 52 1241  

PCB 101  1242  

PCB 118 1243  

PCB 138 1244  

PCB 153  1245  

PCB 

PCB 180 1246  

101 

Trifluraline 1289 33  

Alachlore 1101 1  

Atrazine 1107 3  

Chlorfenvinphos 1464 8  

Chlorpyrifos 1083 9  

Diuron 1177 13  

Alpha Endosulfan 1178 14  

béta Endosulfan 1179 14  

alpha 
Hexachlorocyclohexane   

1200 18  

gamma isomère  Lindane 1203 18  

Isoproturon 1208 19  

Pesticides 

Simazine 1263 29  

Demande Chimique en 
Oxygène ou Carbone 
Organique Total 

1314 
1841 

  Paramètres de 
suivi 

Matières en Suspension 1305   

 

Substances Dangereuses Prioritaires issues de l’annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du 07/05/07) et de la 
directive fille de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan) 
 
Substances Prioritaires issues de l’annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste I de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et ne figurant pas à l’annexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 07/05/07) 

Autres substances pertinentes issues de la liste II de la directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 07/05/07) 

              Autres paramètres  

1 : Les groupes de substances sont indiqués en italique. 
2 : Code Sandre de la substance : http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
3 : Correspondance avec la numérotation utilisée à l’annexe X de la DCE (Directive 2000/60/CE).  
4 : N°UE : le nombre mentionné correspond au classement par ordre alphabétique issu de la communication de 
la Commission européenne au Conseil du 22 juin 1982  
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION A ATTEINDRE  

 

Famille Substances Code SANDRE1 

LQ2 à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en µg/l  
Eaux Résiduaires  

Nonylphénols 1957 0.1 

NP1OE demande en cours  0.1* 

NP2OE demande en cours 0.1* 

Octylphénols 1920 0.1 

OP1OE demande en cours  0.1* 

Alkylphénols 

OP2OE demande en cours 0.1* 
2 chloroaniline 1593 0.1 
3 chloroaniline 1592 0.1 
4 chloroaniline 1591 0.1 
4-chloro-2 nitroaniline 1594 0.1 

Anilines 

3,4 dichloroaniline 1586 0.1 

Chloroalcanes C10-C13 1955 10 

Biphényle 1584 0.05 

Epichlorhydrine 1494 0.5 

Tributylphosphate 1847 0.1 

Autres 

Acide chloroacétique 1465 25 
Tétrabromodiphényléther  
BDE 47 

2919 

Pentabromodiphényléther  
(BDE 99) 

2916 

Pentabromodiphényléther  
(BDE 100) 

2915 

Hexabromodiphényléther  
BDE 154 

2911 

Hexabromodiphényléther  
BDE 153 

2912 

Heptabromodiphényléther  
BDE 183 

2910 

BDE 

Décabromodiphényléther  
(BDE 209) 

1815 

La quantité de MES à 
prélever pour 
l’analyse devra 

permettre 
d’atteindre une LQ 
équivalente dans 
l’eau de 0,05 µg/l 
pour chaque BDE. 

Benzène 1114 1 

Ethylbenzène 1497 1 

Isopropylbenzène 1633 1 

Toluène 1278 1 

BTEX 

Xylènes (Somme o,m,p) 1780 2 

Hexachlorobenzène 1199 0.01 

Pentachlorobenzène 1888 0.02 

1,2,3 trichlorobenzène 1630 1 
1,2,4 trichlorobenzène  1283 1 
1,3,5 trichlorobenzène 1629 1 

Chlorobenzène 1467 1 

1,2 dichlorobenzène 1165 1 
1,3 dichlorobenzène 1164 1 
1,4 dichlorobenzène 1166 1 

Chlorobenzèn
es 

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631 0.05 
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Famille Substances Code SANDRE1 

LQ2 à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en µg/l  
Eaux Résiduaires  

1-chloro-2-nitrobenzène 1469 0.1 
1-chloro-3-nitrobenzène 1468 0.1 

 

1-chloro-4-nitrobenzène 1470 0.1 

Pentachlorophénol 1235 0.1 

4-chloro-3-méthylphénol 1636 0.1 

2 chlorophénol 1471 0.1 
3 chlorophénol 1651 0.1 
4 chlorophénol 1650 0.1 

2,4 dichlorophénol 1486 0.1 

2,4,5 trichlorophénol 1548 0.1 

Chlorophénols 

2,4,6 trichlorophénol 1549 0.1 
Hexachloropentadiène 2612 0.1 

1,2 dichloroéthane 1161 2 

Chlorure de méthylène 1168 5 

Hexachlorobutadiène 1652 0.5 

Chloroforme 1135 1 

Tétrachlorure de carbone 1276 0.5 
Chloroprène 2611 1 
3-chloroprène (chlorure 
d’allyle) 

2065 
1 

1,1 dichloroéthane 1160 5 

1,1 dichloroéthylène 1162 2.5 

1,2 dichloroéthylène 1163 5 
Hexachloroéthane 1656 1 

1,1,2,2 tétrachloroéthane 1271 1 

Tétrachloroéthylène 1272 0.5 
1,1,1 trichloroéthane 1284 0.5 

1,1,2 trichloroéthane 1285 1 

Trichloroéthylène 1286 0.5 

COHV 

Chlorure de vinyle 1753 5 

Anthracène 1458 0.01 

Fluoranthène 1191 0.01 

Naphtalène 1517 0.05 
Acénaphtène 1453 0.01 

Benzo (a) Pyrène 1115 0.01 

Benzo (k) Fluoranthène 1117 0.01 

Benzo (b) Fluoranthène 1116 0.01 

Benzo (g,h,i) Pérylène 1118 0.01 

HAP 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 1204 0.01 

Cadmium et ses composés 1388 2 

Plomb et ses composés 1382 5 

Mercure et ses composés 1387 0.5 

Nickel et ses composés 1386 10 

Arsenic et ses composés  1369 5 

Zinc et ses composés 1383 10 

Cuivre et ses composés 1392 5 

Métaux 

Chrome et ses composés 1389 5 
Organoétains Tributylétain cation 2879 0.02 
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Famille Substances Code SANDRE1 

LQ2 à atteindre par 
substance par les 

laboratoires 
prestataires en µg/l  
Eaux Résiduaires  

Dibutylétain cation 1771 0.02 

Monobutylétain cation 2542 0.02 

 

Triphénylétain cation demande en cours 0.02 

PCB 28 1239 0.01 
PCB 52 1241 0.01 
PCB 101  1242 0.01 
PCB 118 1243 0.01 
PCB 138 1244 0.01 
PCB 153  1245 0.01 

PCB 

PCB 180  1246 0.01 
Trifluraline 1289 0.05 

Alachlore 1101 0.02 

Atrazine 1107 0.03 
Chlorfenvinphos 1464 0.05 

Chlorpyrifos 1083 0.05 

Diuron 1177 0.05 

Apha Endosulfan 1178 0.02 

béta Endosulfan 1179 0.02 
alpha 
Hexachlorocyclohexane  1200 0.02 

gamma isomère  Lindane 1203 0.02 

Isoproturon 1208 0.05 

Pesticides 

Simazine 1263 0.03 
Demande Chimique en 
Oxygène ou Carbone 
Organique Total 

1314 
1841 

30000 
300 Paramètres 

de suivi 

Matières en Suspension 1305 2000 
 

1 Code Sandre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client.php 
2 La valeur à atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires 
sont capables d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de l'exploitation des LQ transmises par 
les laboratoires dans le cadre de l’action 3RSDE depuis 2005. 

* Valeur de LQ dérivée de l’annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2   
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

POUR CHAQUE PRELEVEMENT : INFORMATIONS DEMANDEES 

Critère SANDRE  Valeurs possibles  Exemples de restitution  

IDENTIFICATION DE 

L’ORGANISME DE PRELEVEMENT 

Imposé  Code Sandre du prestataire de 
prélèvement Code exploitant 

IDENTIFICATION DE 

L’ECHANTILLON 

Texte Champ libre permettant d’identifier 
l’échantillon. 

Référence donnée par le laboratoire 

TYPE DE PRELEVEMENT Liste déroulante - Asservi au débit 

- Proportionnel au temps 

- Prélèvement ponctuel 

PERIODE DE 

PRELEVEMENT_DATE_DEBUT 

Date Date de début  

Format JJ/MM/AAAA 

DUREE DE PRELEVEMENT Nombre  Durée en Nombre d’heures  

REFERENTIEL DE PRELEVEMENT Texte Champ destiné à recevoir la référence à 
la norme de prélèvement 

DATE DERNIER CONTROLE 

METROLOGIQUE DU 

DEBITMETRE 

Date Renseigne la date du dernier contrôle 
métrologique valide du débitmètre 

NOMBRE D’ECHANTILLON  Nombre entier Nombre de prélèvements pour 
constituer l’échantillon moyen (valeur 
par défaut 1) 

BLANC SYSTEME PRELEVEMENT  Oui, Non 

BLANC ATMOSPHERE  Oui, Non  

DATE DE PRISE EN CHARGE PAR 

LE LABORATOIRE 

Date Date d’arrivée au laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 

IDENTIFICATION LABORATOIRE 

PRINCIPAL ANALYSE  

 Code Sandre Laboratoire 

TEMPERATURE DE L’ENCEINTE 

(ARRIVEE AU LABORATOIRE) 

Nombre décimal 1 chiffre 
significatif 

Température (unité °C) 
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFO RMATIONS 
DEMANDEES 

Critère SANDRE Valeurs possibles  Exemples de restitution  

CODE SANDRE 
PARAMETRE 

Imposé   

DATE  DE DEBUT D’ANALYSE 

PAR LE LABORATOIRE 
Date Date de début d’analyse par le laboratoire 

Format JJ/MM/AAAA 

NOM PARAMETRE Imposé Nom sandre  

REFERENTIEL Imposé Analyse réalisée sous accréditation 
Analyse réalisée hors accréditation   

NUMERO DOSSIER 

ACCREDITATION 
 Numéro d’accréditation 

De type N° X-XXXX  

FRACTION ANALYSEE Imposé 3 : Phase aqueuse de l’eau 

23 : Eau brute 

41 : MES brutes 

METHODE DE 
PREPARATION  

L / L  

SPE  

SBSE 

SPE disk. 

L / S  (MES) 

ASE (MES) 

SOXHLET (MES) 

Minéralisation Eau régale 

Minéralisation Acide nitrique 

Minéralisation autre 

 

TECHNIQUE DE DETECTION  

 

FID 

TCD 

ECD 

GC/MS 

LC/MS 

GC/MS/MS 

GC/LRMS 

GC/LRMS/MS 

LC/MS/MS 

GC/HRMS 

GC/HRMS/MS 

FAAS 

ZAAS 

ICP/OES 

ICP/MS 

HPLC-DAD 

HPLC FLUO 

HPLC UV  

 

METHODE D’ANALYSE 
(norme ou à défaut le type de 
méthode) 

 

texte  
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POUR CHAQUE PARAMETRE ET POUR CHAQUE FRACTION ANALYSEE : INFO RMATIONS 
DEMANDEES 

Critère SANDRE Valeurs possibles  Exemples de restitution  

Valeur Libre (numérique) Libre (numérique) 

Unité Imposé EAU BRUTE : µg/l  ; PHASE AQUEUSE : 
µg/l  , MES  (PHASE PARTICULAIRE) : 
µg/kg  

sauf MES, DCO ou COT (unité en mg/l)  

LIMITE DE 
QUANTIFICATION 

Incertitu
de avec 
facteur 
d’élargi
ssement 
(k=2)  

Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

Valeur  Libre (numérique) Si résultat < limite de détection ou résultat < 
LQ : saisir dans résultat la valeur LD ou LQ 
et renseigner le Champ CODE REMARQUE 
DE L’ANALYSE 

Unité Imposé EAU BRUTE : µg/l  ; PHASE AQUEUSE : 
µg/l  , MES (PHASE PARTICULAIRE) : 
µg/kg  

RESULTAT  

Incertitu
de avec 
facteur 
d’élargi
ssement 
(k=2) 

Libre (numérique) Pour une incertitude de 15%, la valeur 
échangée sera 15 

CODE REMARQUE DE 
L’ANALYSE 

Imposé Code 0 : Analyse non faite 

Code 1 : Résultat ≥ limite de quantification 

Code 10 : Résultat < limite de quantification 

CONFIRMATION DU 
RESULTAT 

Imposé Code 0 : NON CONFIRME (analyse unique) 

Code 1 : CONFIRME (analyse dupliquée, 
confirmation par SM ) 

COMMENTAIRES  Libre Liste des paramètres retrouvés dans le 
blanc du système de prélèvement ou 
d’atmosphère + ordre de grandeur. 

LQ élevée (matrice complexe) 

Présence d’interférents etc…. 

 

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirement lors de la restitution des 
données. L’absence de renseignements sur les champs obligatoires sera une entorse à 
l’engagement du laboratoire pouvant conditionner le cas échéant le paiement de la 
prestation par l’exploitant.  
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ANNEXE 5.4 : FORMAT DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 
ANALYSEE A L’ANNEXE 5.3 

Le format de restitution sera mis en ligne sur le site http://rsde.ineris.fr/ 

 
Conditions de prélèvement et d'analyses 
 

 
 
Résultats d’analyses 
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ANNEXE 5.5 : LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE A 
L’EXPLOITANT 

 

Justificatifs à produire 

 

1. Justificatifs d’accréditations sur les opérations de prélèvements (si disponible) et 
d’analyse de substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant a minima : 

� Numéro d’accréditation 

� Extrait de l’annexe technique sur les substances concernées  

2. Liste de références en matière d’opérations de prélèvements de substances 
dangereuses dans les rejets industriels  

3. Tableau des performances et d’assurance qualité à renseigner obligatoirement : les 
critères de choix pour l’exploitant pour la sélection d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et limite de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l’annexe 5.2. 

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter les prescriptions de l’annexe 
technique (modèle joint) 
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 TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

A RENSEIGNER ET A RESTITUER A L’EXPLOITANT  

Famille Substances Code SANDRE 

Substance 
Accréditée1 
oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en µg/l 
(obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

Nonylphénols 1957   

NP1OE demande en cours    

NP2OE demande en cours   

Octylphénols 1920   

OP1OE demande en cours    

Alkylphénols 

OP2OE demande en cours   

2 chloroaniline 1593   

3 chloroaniline 1592   

4 chloroaniline 1591   

4-chloro-2 nitroaniline 1594   

Anilines 

3,4 dichloroaniline 1586   

Chloroalcanes C10-C13 1955   

Biphényle 1584   

Epichlorhydrine 1494   

Tributylphosphate 1847   

Autres 

Acide chloroacétique 1465   

Tétrabromodiphényléther  
BDE 47 

2919 
 

 

Pentabromodiphényléther  
(BDE 99) 

2916 
 

 

Pentabromodiphényléther  
(BDE 100) 

2915 
 

 

Hexabromodiphényléther  
BDE 154 

2911 
 

 

Hexabromodiphényléther  
BDE 153 

2912 
 

 

Heptabromodiphényléther  
BDE 183 

2910 
 

 

BDE 

Décabromodiphényléther  
(BDE 209) 

1815 
 

 

Benzène 1114   

Ethylbenzène 1497   

Isopropylbenzène 1633   

Toluène 1278   

BTEX 

Xylènes (Somme o,m,p) 1780   

Hexachlorobenzène 1199   

Pentachlorobenzène 1888   

1,2,3 trichlorobenzène 1630   

1,2,4 trichlorobenzène  1283   

1,3,5 trichlorobenzène 1629   

Chlorobenzène 1467   

1,2 dichlorobenzène 1165   

1,3 dichlorobenzène 1164   

1,4 dichlorobenzène 1166   

1,2,4,5 tétrachlorobenzène 1631   

1-chloro-2-nitrobenzène 1469   

Chlorobenzèn
es 

1-chloro-3-nitrobenzène 1468   
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Famille Substances Code SANDRE 

Substance 
Accréditée1 
oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en µg/l 
(obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

 1-chloro-4-nitrobenzène 1470   

Pentachlorophénol 1235   

4-chloro-3-méthylphénol 1636   

2 chlorophénol 1471   

3 chlorophénol 1651   

4 chlorophénol 1650   

2,4 dichlorophénol 1486   

2,4,5 trichlorophénol 1548   

Chlorophénols 

2,4,6 trichlorophénol 1549   

Hexachloropentadiène 2612   

1,2 dichloroéthane 1161   

Chlorure de méthylène 1168   

Hexachlorobutadiène 1652   

Chloroforme 1135   

Tétrachlorure de carbone 1276   

Chloroprène 2611   

3-chloroprène (chlorure 
d’allyle) 

2065 
 

 

1,1 dichloroéthane 1160   

1,1 dichloroéthylène 1162   

1,2 dichloroéthylène 1163   

Hexachloroéthane 1656   

1,1,2,2 tétrachloroéthane 1271   

Tétrachloroéthylène 1272   

1,1,1 trichloroéthane 1284   

1,1,2 trichloroéthane 1285   

Trichloroéthylène 1286   

COHV 

Chlorure de vinyle 1753   

Anthracène 1458   

Fluoranthène 1191   

Naphtalène 1517   

Acénaphtène 1453   

Benzo (a) Pyrène 1115   

Benzo (k) Fluoranthène 1117   

Benzo (b) Fluoranthène 1116   

Benzo (g,h,i) Pérylène 1118   

HAP 

Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 1204   

Cadmium et ses composés 1388   

Plomb et ses composés 1382   

Mercure et ses composés 1387   

Nickel et ses composés 1386   

Arsenic et ses composés  1369   

Zinc et ses composés 1383   

Cuivre et ses composés 1392   

Métaux 

Chrome et ses composés 1389   

Tributylétain cation 2879   

Dibutylétain cation 1771   

Monobutylétain cation 2542   
Organoétains 

Triphénylétain cation demande en cours   
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Famille Substances Code SANDRE 

Substance 
Accréditée1 
oui / non sur 
matrice eaux 
résiduaires 

LQ en µg/l 
(obtenue sur 

une matrice eau 
résiduaire) 

PCB 28 1239   

PCB 52 1241   

PCB 101  1242   

PCB 118 1243   

PCB 138 1244   

PCB 153  1245   

PCB 

PCB 180  1246   

Trifluraline 1289   

Alachlore 1101   

Atrazine 1107   

Chlorfenvinphos 1464   

Chlorpyrifos 1083   

Diuron 1177   

Apha Endosulfan 1178   

béta Endosulfan 1179   

alpha 
Hexachlorocyclohexane  1200  

 

gamma isomère  Lindane 1203   

Isoproturon 1208   

Pesticides 

Simazine 1263   

Demande Chimique en 
Oxygène ou Carbone 
Organique Total 

1314 
1841 

 
 

Paramètres 
de suivi 

Matières en Suspension 1305   

1 : Une absence d’accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). Il s’agit des substances : « Chloroalcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadiene». 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

 
 

Je soussigné(e)  

 (Nom, qualité ) ……………………………………………………. 

Coordonnées de l’entreprise : …………………………………………. 
………………………………………………………………………….     

 

 (Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège)  

 …………………………………………………………………………………….. 

 …………………………………………………………………………………….. 

 

� reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques 
applicables aux opérations de prélèvements et d’analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des 
rejets de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

� m’engage à restituer les résultats dans un délai de XXX mois après réalisation de 
chaque prélèvement 8 

� reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

 
 
 
 

A :      Le : 
 
Pour le soumissionnaire*, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 
 
Signature : 
 
 
Cachet de la société : 
 
 
 
*Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée 
de la mention « Bon pour acceptation »  

                                            
8 L’attention est attirée sur l’intérêt de disposer des résultats d’analyses de la première mesure avant 
d’engager la suivante afin d’évaluer l’adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. 
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